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3° Les travaux à la maison, au jardin et aux
champs seront exécutés dans le but de servir
à l'éducation. Dans les établissements pour
garçons, il faudra installer des ateliers. La phrase
de l'ancien règlement « Le temps réservé à
l'école doit être subordonné aux besoins et aux
conditions de l'établissement > sera supprimée.

4° Une séance officielle du directeur et du
corps enseignant devra avoir lieu chaque mois,
et l'instituteur ayant le plus grand nombre
d'années de service y rédigera un procès-verbal
sommaire.

5° A l'égard des vacances, le maître doit être
mis sur un pied d'égalité avec l'autre personnel
de l'Etat, c'est-à-dire qu'il aura droit à trois
semaines de vacances consécutives.

6° En principe, le maître a droit à un jour
de congé par semaine. Si ce congé tombe sur
le dimanche, il faudra réserver en outre au
maître une après-midi dont il pourra disposer
librement ; si le maître doit exercer ses fonctions
le dimanche, il aura droit de suspendre ses
fonctions un jour de semaine. Cette disposition
n'entre pas dans le règlement ; au contraire, elle

sera communiquée aux différents établissements
par voie de lettre-circulaire de la part de la
Direction de l'assistance.

7° La sous-commission exprime à la Direction
de l'assistance le vœu que la prescription suivant
laquelle la < famille > confiée à un maître ne
devrait pas comprendre plus de 12 à 15 élèves,
soit mieux observée.

8° En outre, la sous-commission souhaite que
chaque maître ait à sa disposition une chambre
bien meublée, où il se trouve à l'aise.

Voilà le résultat principal de la délibération.
D est compréhensible qu'il ne sera jamais
possible de procurer au maître d'une maison de
bienfaisance les mêmes prérogatives qu'à
l'instituteur d'une école communale. B va de soi que
les maîtres aux maisons d'éducation seront privés
de bien des avantages. Et c'est là précisément
une raison pour leur assurer un salaire suffisant.
Le projet de loi sur les traitements des instituteurs

créera aussi la base principale pour le
règlement convenable des traitements des maîtres
aux établissements d'éducation.

Besoldungsgesetz.
(Nach Kedaktionsachluss eingelaufen.)

Hauptänderungen durch die grossrätliche Kommission.

1. Alterszulagen Fr. 1500 statt Fr. 1200. Die
erste Alterszulage ist mit Beginn des 4. Dienstjahres

fällig.
2. An abgelegene, schwer belastete Gemeinden

können Staatsbeiträge ausgerichtet werden zum
Zwecke der Gewährung von Besoldungszulagen
an die Lehrerschaft.

3. Die Gemeinden tragen Fr. 600 (statt 700)
bis Fr. 2500.

Nachteuerungszulagen. Die Kommission tritt
vor der ersten Lesung (17. November) zur
Beratung dieser Materie nochmals zusammen.

Lehrerkalender.

Die Bestellscheine für den Lehrerkalender sind
an die Präsidenten der deutschsprechenden
Sektionen abgegangen. Die Mitglieder sind gebeten,
sich auf denselben einzuschreiben oder aber ihre
Bestellungen direkt dem Sekretariat des B. L. V.

Sekretariat des B.L.V.

Eingelaufene Drucksachen.

Die Verwaltung des geographischen Lexikons
der Schweiz gibt folgende zwei empfehlenswerte
Werke heraus:

1. Atlas der Schweiz nach Kantonen. Vorzugspreis

für unsere Mitglieder Fr. 13 statt Fr. 20
(80 Karten).

2. Atlas der Schweiz. Geographisch, volkswirtschaftlich,

geschichtlich. 48 Karten im Format
29 X 21 cm auf Kunstdruckpapier. Vorzugspreis
Fr. 5 statt Fr. 8. Beide Werke zusammen kosten
Fr. 16.50 statt Fr. 28. Bestellungen nimmt
entgegen die Verwaltung der Bibliothek des
geographischen Lexikons derSchweiz in Neuenburg.

Sehr verdankenswert ist die Herausgabe einer
Broschüre durch die schweizerische zahnärztliche
Gesellschaft, betitelt: Die zahnärztliche Hilfe im
Dienste der schweizerischen Jugend, von Adolf
Brodtbeck, Zahnarzt in Frauenfeld.

Verlag Huber & Cie., Frauenfeld.

Buchdruckerei Bolliger & Eicher in Bern.
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